
 

Le 15 décembre 2021 

 

Province de Québec 

Conseil municipal de la Municipalité de 

Saint-Louis-du-Ha ! Ha ! 

 

À une session extraordinaire du conseil municipal de notre localité, 
tenue au lieu ordinaire des sessions, le mercredi 15 décembre 2021, 
à 19H30, sous la présidence de madame la mairesse Mélissa Lord, 
sont présents les conseillers suivants : 

 Monsieur  Frédéric Beaulieu 
 Monsieur Roberto Pelletier 
 Monsieur Richard Bossé 
 Monsieur  Normand Lizotte 
  
 

Absent Monsieur Patrick Beaulieu et siège numéro 1 vacant 

Assiste également à la séance du conseil, madame Dominique 
Michaud, directrice générale/secrétaire-trésorière. 

 

Note : Une copie de l’ordre du jour et une copie du projet de procès-
verbal ont été remises 72 heures avant la journée de cette séance. 

 

1. MOT DE BIENVENUE 

 

Madame la mairesse souhaite la bienvenue à tous les membres 
présents et à tous ceux et celles qui composent l’assistance. 

 

2. CONFORMITÉ DU QUORUM 

 

La présidente de l’assemblée vérifie le quorum requis et déclare la 
session ouverte. 

 

3. RENONCIATION À L’AVIS DE CONVOCATION 

Les membres du conseil ayant reçu l’avis de convocation par écrit, il 
est proposé par Normand Lizotte, appuyé par Roberto Pelletier et 
résolu à l’unanimité de renoncer à l’avis de convocation. 

 

4. RÉSOLUTION POUR L’ADOPTION DU BUDGET DE 
L’ANNÉE FINANCIÈRE 2022 

12-21-9364 

 



 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal de la municipalité de Saint-
Louis-du-Ha! Ha! a pris connaissance des prévisions des revenus et 
des dépenses qu'il juge essentielles au maintien des services 
municipaux; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Roberto Pelletier, appuyé 
par Richard Bossé et résolu à l’unanimité des membres présents que 
le budget de l’année financière 2022 soit adopté comme suit : 

REVENUS  
REVENUS DE TAXES   2022 
Taxe foncière générale   1 019 447 $ 
Taxe des égouts et assainissement des eaux usées 84 600 $ 
Taxe des vidanges   152 269 $ 
Taxe des fosses septiques et puisards  22 509 $ 

    1 278 825 $ 
REVENUS DE COMPENSATIONS   
Gouvernement du Québec et ses entreprises 25 115 $ 
Réseau des Affaires sociales  25 000 $ 
Réseau de l'éducation   15 500 $ 

    65 615 $ 
AUTRES RECETTES DE SOURCES LOCALES  
Services rendus aux organismes municipaux 32 000 $ 
Autres services rendus   85 630 $ 
Autres recettes   97 825 $ 

    215 455 $ 
REVENUS DE TRANSFERTS   
Inconditionnels (Péréquation)  203 875 $ 
Conditionnels   370 500 $ 
Autres    17 277 $ 

    591 652 $ 
AFFECTATIONS    
Surplus accumulé   0 $ 

     
TOTAL DES RECETTES ET AFFECTATIONS 2 151 547 $ 

     
DÉPENSES     

     
ADMINISTRATION GÉNÉRALE  2022 
Législation & Application de la Loi  47 737 $ 
Gestion financière et administrative  210 734 $ 
Greffe    1 415 $ 
Évaluation    36 670 $ 
Autres    70 697 $ 

    367 253 $ 
SÉCURITÉ PUBLIQUE    
Sécurité civile   4 687 $ 
Sûreté du Québec   66 755 $ 
Protection contre l'incendie   102 431 $ 

    173 873 $ 
TRANSPORTS    
Voirie municipale   565 025 $ 
Enlèvement de la neige   210 770 $ 
Éclairage des rues   8 000 $ 
Circulation    500 $ 
Autres    3 740 $ 

    788 035 $ 
HYGIÈNE DU MILIEU    
Épuration des eaux usées   30 520 $ 
Réseau d'égouts et vidange fosse  17 780 $ 



 

Enlèvement et destruction des ordures  152 875 $ 
Fosses septiques   0 $ 

    201 175 $ 
URBANISME    
Urbanisme et zonage   34 855 $ 
Promotion et développement  15 187 $ 
Logements & politique familiale  3 900 $ 
Biens patrimoniaux et rénovation urbaine  0 $ 
Tourisme, embellissement   4 480 $ 

    58 422 $ 
LOISIRS ET CULTURE    
Administration   71 350 $ 
Patinoire extérieure   7 500 $ 
Parc, terrains de jeux et pacte rural  9 369 $ 
Bibliothèque et volet culturel   11 859 $ 
Autres    12 569 $ 

    112 647 $ 
AUTRES DÉPENSES    
Frais de financement et remboursement de la dette 450 142 $ 

    450 142 $ 
AFFECTATIONS    
Aux activités d'investissement  0 $ 

    0 $ 

     
TOTAL DES DÉPENSES ET AFFECTATIONS 2 151 547 $ 

     
SURPLUS OU (DÉFICIT)   0,00 $ 

 

5. RÉSOLUTION POUR L’ADOPTION DU PLAN TRIENNAL 
D’IMMOBILISATION 2022-2023-2024 

12-21-9365 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal de la municipalité de Saint-
Louis-du-Ha! Ha! a pris connaissance des prévisions du plan triennal 
d’immobilisation 2022-2023-2024; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Frédéric Beaulieu, appuyé 
par Normand Lizotte et résolu à l’unanimité des membres présents 
que le plan triennal d’immobilisation 2022-2023-2024, présenté à 
l’annexe A et faisant partie intégrante aux présentes soit adopté. 

6. PÉRIODE DE QUESTIONS 

Aucune question 

7. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE  

L’ordre du jour étant épuisé, l’assemblée est levée à 19h41 
 

 

______________________________________________ 

Mélissa Lord      Mairesse  
   

______________________________________________ 

Dominique Michaud  DG et Secrétaire-trésorière 

 


